
ASSOCIATION FRANÇAISE DES PROFESSIONNELS DE LA CUEILLETTE DE PLANTES SAUVAGES



L'AFC
Conscients des impacts de leu r activité su r les mil ieux,
de la dégradation général isée de la biodiversité, d ’une
demande forte et croissante en plantes sauvages et
des pressions exercées su r la ressource, des cuei l leu rs
professionnels créent l ’AFC avec comme objectifs de :

> participer à la préservation de cette ressource pour
au jourd ’hu i et les générations fu tu res,

> fédérer les cueil leurs autour d’une charte et d ’un
gu ide de bonnes pratiques,

> facil iter la coopération et le d ialogue avec les
gestionnaires de la biodiversité et l ’ensemble de la
fi l ière,

> promouvoir et valoriser le métier de cuei l leu r,
> diffuser largement les bonnes pratiques en matière
de cuei l lette.

Depu is 201 1 , l ’AFC fédère une centaine de
professionnels de la cuei l lette de plantes sauvages
autour de ces enjeux.

L'AFC EN ACTION

Une charte fondatrice
de nos valeurs pour une
cueillette de plantes
sauvages durable et
responsable

des actions de
sensibilisation partout
en France à destination
d’un public large

un guide de bonnes
pratiques de cueillette et
de gestion de la ressource

un dialogue privilégié
avec les pouvoirs publics
et les gestionnaires
d’espaces naturels

une veille active sur les
actualités scientifiques et
juridiques de la filière

des relations étroites
avec les entreprises de la
filière



LE guide DE BONNES PRATIQUES
Depu is 2016, l ’AFC élabore avec un col lectif de cuei l leu rs professionnels et de scientifiques
un gu ide de bonnes pratiques pour une gestion durable de la ressource en plantes
sauvages. I l se compose ainsi :

> un livret de préconisations générales,
> des livrets techniques spécifiques à chaque plante (55 plantes prioritaires su r les 728
cuei l l ies en France métropol itaine) . Les plantes à traiter en priorité sont soumises à une
pression de cuei l lette importante ou nécessitent des savoir-faire spécifiques ,

> une plateforme web pour diffu ser des contenus vidéo et audio ainsi que pour animer la
communauté des u ti l isateurs de ce gu ide (phase 2 du projet) .

Le gu ide nous permettra de poursu ivre notre action de sensibi l isation et de diffu sion des
bonnes pratiques de cuei l lette tou t en assu rant une continu ité de nos activités dans le
respect de la biodiversité et la gestion partagée des ressources.

DEVENIR mécène DE L'aFc C 'EST
> soutenir la création et la diffu sion du gu ide de bonnes pratiques,
> associer l ’image de votre entreprise à cel le d ’un acteur reconnu de la préservation
de la biodiversité,

> participer à une démarche de co-construction de savoirs et de recherche,
> partager nos valeurs de l iberté, de responsabil ité et de coopération,
> renforcer son engagement environnemental et sociétal ,
> proposer à vos col laborateurs et à vos parties prenantes de participer à des actions

de sensibil isation et de préservation de la biodiversité.

Exemple de partenariat :

Pour 5000 € de don :
> Vous bénéficiez d’une réduction d’impôts de 60% dans le cadre de la loi du 1er août 2003i soit 3000 € .
> Vous associez votre nom à certaines publ ications de l ’association.
> Vous bénéficiez d’exemplaires du gu ide de bonnes pratiques.
> Nous co-constru isons un programme de rencontres et d ’animations auprès de vos col laborateurs. comme
des sorties cuei l lettes ou des atel iers de transformation de plantes sauvages.

Nous restons également à votre écoute pour définir avec vous les contours du partenariat que vous
souhaiterez bâ tir à nos côtés.



AFC
Association Française des professionnels
de la Cueil lette de plantes sauvages
Au CNPMAI - Route de Nemours

91 490 Mil ly- la-Forêt

www.cuei l lettes-pro.org

Contact mécénat :
Thomas Échantil lac

thomas.echanti l lac@outlook.fr / 06 46 67 08 36

Soutiens institu tionnels et scientifiques :

i La loi du 1 er août 2003 relative au mécénat permet aux entreprises de bénéficier de réductions d’impôt. Tout don en
numéraire, en nature ou en compétences, affecté à un organisme d’intérêt général donne droit à une réduction
d’impôt sur les sociétés égale à 60 % du versement, dans la l imite de 20 000 € de don puis de 0,5 % du chiffre
d’affaires.




